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La mobilité géographique (ou « prolongée ») liée
à l’emploi a toujours fait partie du marché du
travail au Canada. Se déplacer loin de chez soi
permet à de nombreuses familles de trouver 
un travail qui n’est pas disponible dans leur
communauté ou à proximité, ou de trouver 
un emploi mieux rémunéré. Une telle mobilité
implique toutefois un éloignement entre les
travailleuses et travailleurs et les membres 
de leur famille pendant des périodes variables, 
ce qui peut nuire à leur bien-être, ainsi qu’à 
celui de leur famille.

Ce mode de travail porte parfois le nom de
« super commuting » (super navettagea), que l’on
définit comme « une mobilité de travail à court
terme permettant de déplacer les travailleuses 
et travailleurs des régions où le taux de chômage
est élevé vers des employeurs à la recherche de
main-d’œuvre qualifiée1 » [traduction]. Il peut
s’agir de périodes de travail relativement courtes
(p. ex. 14 jours de travail et 14 jours de repos), 
ou de rotations plus longues allant jusqu’à 
6 semaines, ou d’une semaine de repos dans le
cas d’un arrangement de travail par navettage 
(« fly-in, fly-out »). Il peut aussi y avoir des
rotations plus courtes impliquant seulement
quelques jours de congé et de longs trajets aller-
retour. Pour de nombreux emplois, il s’agit d’une
composante inhérente au travail, par exemple la

construction de routes de glace, le travail saison-
nier dans les camps de chasse, la plantation
d’arbres et certains emplois dans le secteur du
tourisme. Quel que soit l’arrangement particulier
ou le nom qu’on lui accole, ce type de travail a
généralement pour effet d’éloigner les travail-
leuses et travailleurs de leurs proches pendant 
de longues périodes, parfois incertaines.

L’évolution de la situation économique dans
diverses régions et provinces ou divers territoires
contraint parfois les travailleuses et travailleurs à
se déplacer loin de leur domicile pour trouver un
emploi2, notamment lorsque les perspectives
d’emploi se font rares dans la région d’origine 
(p. ex. l’effondrement de la pêche à la morue à
Terre-Neuve-et-Labrador dans les années 1990,
la fermeture d’une mine ou d’une usine, ou la fin
d’un grand projet de construction industrielle),
lorsqu’une autre province ou un autre territoire
offre des emplois mieux rémunérés (p. ex.
l’exploitation des sables bitumineux en Alberta
au début des années 2000), l’employeur
assumant parfois les frais liés au déplacement 
et à l’hébergement, ou lorsque la conjonction 
de divers facteurs a pour effet que les avantages
l’emportent sur les coûts pour les familles.

Selon des estimations récentes, 14,2 % de 
la population active occupée en 2021 devait
composer avec une mobilité géographique 
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prolongée ou complexe liée au travail3, 4, 5. 
Il s’agissait notamment des personnes effectuant
de longs trajets quotidiens d’au moins une heure
(5,4 % de la population active occupée3), des
travailleuses et travailleurs du secteur des trans-
ports (4,8 %5), des résidentes et résidents
temporaires titulaires d’un permis de travail 
dans le cadre du Programme des travailleurs
étrangers temporaires et du Programme de
mobilité internationale (3,1 %6, 7), des navet-
teuses et navetteurs interprovinciaux (0,6 %8)
et des personnes travaillant à l’extérieur du
Canada (0,3 %9).

Pourquoi s’en préoccuper?
Se déplacer loin de chez soi pour travailler a
toujours fait partie de l’économie canadienne.
La mobilité géographique liée au travail joue 
un rôle important. Elle soutient les économies
tout en aidant les travailleuses et travailleurs 
à subvenir aux besoins de leur famille en se
déplaçant temporairement là où il y a du travail,
sans pour autant vivre un déracinement.

Travailler loin de chez soi comporte son lot de
défis. Les études ont montré que la mobilité
géographique et les longs déplacements liés
au travail peuvent mener à un épuisement
personnel (c.-à-d. une fatigue physique et
mentale, voire un surmenage)1. De plus, 
le fait qu’une ou un membre de la famille

travaille loin de son domicile risque de limiter
les options d’emploi des autres membres en
augmentant leurs responsabilités, notamment
liées à la garde des enfants10.

Les études explorant l’incidence de la mobilité
sur de longues distances pour le travail mettent
en relief les approches flexibles qu’adoptent 
les familles et leurs proches pour soutenir 
ces travailleuses et travailleurs. Des « réseaux
d’entraide » les aident à organiser leurs respon-
sabilités familiales, à demeurer en contact et à
veiller à l’éducation de leurs enfants à distance.
Bon nombre de travailleuses et travailleurs
peuvent compter sur le soutien de leur famille
élargie, de leurs amis, de leurs voisins, voire
d’autres membres de la communauté11.

Les employés interprovinciaux et inter-
territoriaux ont tendance à dépendre de 
leur travail pour la plupart de leurs revenus.
Leurs familles sont donc plus vulnérables 
aux fluctuations des possibilités d’emploi
interprovinciales et interterritoriales2. C’est 
ce que l’on a constaté en Alberta après la chute
des prix du pétrole au milieu des années 2010,
ainsi que dans l’ensemble du pays pendant la
pandémie de COVID-19. Les régions dont les
économies sont soutenues par la mobilité de 
la main-d’œuvre ou en dépendent, comme le
Canada atlantique, sont généralement davan-
tage touchées par de tels changements12.

a Ce mot n’est pas encore d’usage en français.
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